
 

Plan Local d'Urbanisme 
 
 

 

Commune de Wailly-Beaucamp 
 

Révision Allégée du PLU 

 
Dossier Administratif 

• Engagement de la procédure par délibération n°2022-287 du conseil communautaire en date du 06/10/2022, 

• Arrêt du projet par délibération n°2023-268 du conseil communautaire en date du 12/10/2023, 

• Approbation de la révision allégée par délibération du conseil communautaire en date du 04/07/2024, 

Vu pour être annexé au PLU suite à la 

délibération approuvant la révision allégée, 
Fait à Montreuil-Sur-Mer, 
Le Président de la CA2BM. 

Monsieur COUSEIN Bruno 





 
 

Révision Allégée du PLU de                         

WAILLY-BEAUCAMP 

Dossier administratif 

 

 

Préambule : Conférence des Maires  

• Présentation et Procès-Verbal  
 
 
 

I – Prescription : 

• Délibération n° 2022-287 engageant la procédure 

• Certificats d’affichage 

• Parutions 

 
 
 

II – Notification aux personnes publiques associées 

• Courrier envoyé 

• Tableau récapitulatif 

• Accusés de réception 

• Avis 
 
 



III – Bilan de la concertation avant arrêt du projet 
 

• Certificat d’affichage 

• Bilan de la concertation  

 

 

IV – Arrêt du projet 
 

• Délibération 

• Certificat d’affichage 

• Parutions 

 
 

V – Autorité Environnementale 
 

• Avis de la MRAE 

• Mémoire en réponse 

• Proposition de modification de l’évaluation environnementale suite 
à l’avis de la MRAE 

• Proposition de modification du résumé non technique suite à l’avis 
de la MRAE 

 
 
 
 

VI – Notification de l’arrêt aux personnes publiques associées 
(PPA) et réunion d’examen conjoint 
 

• Notification de l’arrêt aux PPA 
-Courriers 
-Tableau 
-Accusés de réception 
 

• Réunion d’examen conjoint 
-Courriers 
-Tableau 
-Accusés de réception 
-Support de présentation de la réunion d’examen conjoint 
-PV/Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint 
-Synthèse des avis 
-Mémoire en réponse 



VII – Enquête publique 
 

• Courrier du tribunal n°E24000020/59 – désignation du commissaire 
enquêteur 

• Arrêté n°2024-18 du Président de la CA2BM portant organisation 
de l’enquête publique 

• Certificats d’affichage 

• Parutions 

• Affichage de l’avis d’enquête 

• Résumé non technique 

• Observation du registre de concertation (1) 

• Rapport d’enquête du commissaire enquêteur 

• Conclusion et avis du commissaire enquêteur 



Conférence des Maires
Jeudi 06 octobre 2022

Définition des modalités de collaboration 
lors de procédures de révision allégée



Les procédures de révision allégée envisagées

2 révisions allégées du PLUi ex CCOS sur le 
secteur Bois de Sapin : 

 Déclassement des Espaces Boisés Classés (EBC)

 Réduction de la protection de haies

Objectif : mise en compatibilité
avec les travaux de restructuration
de la digue rétro-littorale et le
plan de gestion du Conservatoire
du Littoral

2 révisions allégées du PLUi ex CCOS au niveau de la maison médicale de Groffliers
afin de renforcer l’accès aux soins sur le territoire de la CA2BM en anticipant et
accompagnant le développement d’activités médicales et paramédicales

1 révision allégée du PLU de Wailly-Beaucamp au niveau de la carrière Saison afin de
pérenniser le site d’exploitation et ses emplois ainsi que de maintenir des circuits
courts d’approvisionnement de ressources.



Les modalités de collaboration lors des procédures

Le Code de l’urbanisme dispose que, dans le cadre de révisions allégées, les
modalités de collaboration entre les communes soient définies lors d’une
conférence intercommunale (article L. 153-8 du code de l’urbanisme).

Proposition : Ne sont mobilisées dans les procédures que les communes dont le
PLU(i) est révisé et qui sont concernées par les évolutions du document.



        

 

 

 

 

 

Conférence Intercommunale des Maires 

Le 06 Octobre 2022 à 17h30 

Procès-Verbal 
  



 
Objet : Luther BERET du bureau d’études GoPub Conseil anime à l’appui d’un powerpoint la réunion 

concernant l’approbation du RLPi. L’objet de cette réunion est de présenter aux élus le bilan                             
des avis PPA, de la CDNPS, des communes et de l’enquête publique. 

  
 

 

Ont été présentés les éléments suivants : 

 -Bilan des PPA : 

Après la notification du projet arrêté aux personnes publiques associées, aux communes et à la CDNPS : 
 
 -3 avis favorables sans réserve (Chambre du commerce et d’Industrie, le Département et la 
Communauté d’Agglomération du Boulonnais), 
 -19 avis favorables des communes et 27 réputés favorables, 
 -1 avis favorable avec réserves de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
(DDTM), 
 -1 avis favorable avec réserves de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites (CDNPS), 
 
Synthèse des réserves : 
-Réserve n°1 : ajouter certains monuments historiques dans le rapport de présentation et ajouter les 

abords sur le plan de zonage, 
-Réserve n°2 : clarifier la notion de zones tampons à Berck et Etaples (parties de ZP3 de ces deux 
communes) 
-Réserve n°3 : disposer d’un document comprenant le RNP et le RLPi 
-Réserve n°4 : ajouter une limite au nombre de bâches autorisées : une par unité foncière 
-Réserve n°5 : restreindre encore plus les panneaux numériques car ils sont énergivores (en nombre) 
voire les interdire totalement. 
-Réserve n°6 : réduire la plage d’extinction nocturne pour protéger les espaces nocturnes notamment 
dans les zones proches des ZNIEFF et Natura 2000 
-Réserve n°7 : encadrer plus les enseignes parallèles au mur (exiger des lettres découpées) 
-Réserve n°8 : rappeler que les enseignes scellées/posées au sol > 1 m2 sont limitées en nombre à 
une par voie bordant l’activité (rappel du RNP) 

 

 -Bilan de l’enquête publique : 

L’enquête publique s’est déroulée au sein des 46 communes de la CA2BM du 30 mai 2022 au 1er juillet. 
Le siège de l’enquête publique était le service urbanisme (site d’Ecuires) et les lieux de permanences 
étaient les Mairies d’Attin, de Berck, de Cucq, d’Etaples et de Groffliers. 
 
L’ensemble des modalités de mise à disposition définies dans l’arrêté du conseil communautaire ont 
été respectées (affichage, parutions, avis informant le public…). 
 
Lors de l’enquête publique, 6 observations ont été inscrites sur les registres mis à disposition et 4 mails 
ont été enregistré et annexé au registre. 
 
  

  



 
. Observation du registre des communes : 
-Observation 1 (ATTIN) : particulier : agents pour le contrôle et l’application du RLPi 
-Observation 2 (CUCQ) : Afficaps : différence entre le traitement avec la publicité et le mobilier urbain 
et les autres publicités/assouplir les règles de format en ZP3 (8m²) 
-Observation 3 (CUCQ) : Oxialive : différence de traitement avec la publicité et le mobilier urbain/ZP2 : 
porter à 4m² (au lieu de 2 m²) la surface du numérique et 5 m de hauteur (au lieu de 3m) 
-Observation 4 (Groffliers) : JC DECAUX : distinguer le mobilier urbain des autres formes de publicité / 
déroger plus largement en ZP 2 et ZP3 / ne pas réglementer la publicité sur le mobilier urbain. 
-Observation 5 (Groffliers) : UPE : ZP2 : porter à 10,5 m² (au lieu de 4 m²) / supprimer les règles locales 
sur les bâches publicitaires 
-Observation 6 (Etaples) : Ville d’Etaples : ajustements du zonage et résolution du plan de zonage.  
 
 . Observation du registre dématérialisé : 
-Observation 1 (JC DECAUX) : distinguer le mobilier urbain des autres formes de publicité/déroger plus 
largement en ZP2 et ZP3 / ne pas réglementer la publicité sur le mobilier numérique 
-Observation 2 (UPE) : idem observation 5 
-Observation 3 (ETAPLES) : idem observation 6 
-Observation 4 (AFFICAPS) : idem observation 2  
 
 
A l’issue de l’enquête publique, la commission d’enquête a émis un avis favorable avec deux réserves, 
à savoir : 
 
-réserve n°1 : les monuments historiques doivent être portés au plan de zonage, les zones tampons 
doivent apparaître clairement, tant sur le plan que dans sa légende. 
-réserve n°2 : le plan de zonage doit être réalisé à une échelle permettant une lecture fine, comme le 
PLUi auquel il sera annexé. 
 
Au terme de l’enquête et compte tenu de ses résultats, des observations du public et des avis des 
personnes publiques associées, le projet est amené à être modifier de manière non substantielle. 

 

-Les modifications du dossier RLPi  
 
L’économie générale du projet n’est pas remise en cause. L’ensemble des dispositions présentées ci-
après ont fait l’objet d’une validation des élus au sein de la conférence des Maires.  
 
-Elaboration d’un guide illustrant à la fois les règles nationales et les règles locales (non annexé au 
dossier d’approbation du RLPi).  
-Lisibilité et plans avec une échelle plus adaptée.  
-Elaboration d’un plan de zonage contenant les périmètres des monuments historiques, des sites 
inscrits et des sites Natura 2000. 
-Modification du plan de zonage sur la commune d’Etaples compte-tenu de l’évolution de 
l’urbanisation (Entrée Sud-Est de la commune) 
 

 

 

 



 
Objet : Définition des modalités de collaboration lors de procédures de révision allégée 

  
 

 

Ont été présentés les éléments suivants : 

 - Les procédures de révision allégée envisagées  

1) Les révisions allégées du PLUi ex CCOS sur le secteur Bois de Sapins ayant pour objectif de mettre 
en compatibilité le document d’urbanisme avec les travaux de restructuration de la digue rétro-
littorale ainsi que le plan de gestion du Conservatoire du Littoral.  
Mots-clés : Déclassement des Espaces Boisés Classés (EBC), Réduction de la protection de haies. 
 
2) Les révisions allégées du PLUi ex CCOS au niveau de la maison médicale de Groffliers ayant pour 
objectif de renforcer l’accès aux soins sur le territoire de la CA2BM en anticipant et accompagnant le 
développement d’activités médicales et paramédicales. 
Mots-clés : Réduction d’une protection liée aux milieux naturels, Réduction d’une zone naturelle.  
 
3) La révision allégée du PLU de Wailly-Beaucamp au niveau de la carrière Saison ayant pour objectif 
de pérenniser le site d’exploitation et ses emplois ainsi que de maintenir des circuits courts 
d’approvisionnement de ressources. 
Mots-clés : Réduction d’une zone agricole. 
 

 - Une proposition de modalités de collaboration à mobiliser lors des procédures 

Le Code de l’urbanisme dispose que, dans le cadre de révisions allégées, les modalités de collaboration 
entre les communes soient définies lors d’une conférence intercommunale (article L. 153-8 du code 
de l’urbanisme). 
 
A été décidé que seules les communes dont le PLU(i) est révisé et qui sont concernées par les 
évolutions de document seront mobilisées lors des procédures de révision allégée. 
 

 

 

Divers   
 
 

 
-Monsieur B. COUSEIN rappelle aux différents élus du transfert de compétences et du 
pouvoir de police suite concernant les demandes d’autorisations et de déclarations 
préalables. 
  
-Monsieur JC. ALLEXANDRE explique qu’une modification des conventions est en cours pour intégrer 
les publicités et enseignes au service commun ADS de la CA2BM. 
 

-Madame I.BAILLET rapporte la création d’un poste d’inspecteur des dispositifs publicitaires et de 
l’urbanisme. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h15. 
 

 



 
 

Révision Allégée du PLU de                         

WAILLY-BEAUCAMP 

 

Dossier administratif 

 
 
 
I – Prescription : 
 

• Délibération n° 2022-287 engageant la procédure 
 
 
 

 

















 
 

Révision Allégée du PLU de                         

WAILLY-BEAUCAMP 

 

Dossier administratif 

 
 
 
I – Prescription : 
 

• Certificats d’affichage 
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I – Prescription : 
 

• Parutions 
 
 
 

 



Mercredi 7 décembre 2022

46 LES ANNONCES





 
 

Révision Allégée du PLU de                         

WAILLY-BEAUCAMP 

Dossier administratif 

 
 
 
 
II – Notification aux personnes publiques associées 

• Courrier envoyé 

• Tableau récapitulatif 

• Accusés de réception 

• Avis 
 

  



 
 

Révision Allégée du PLU de                         

WAILLY-BEAUCAMP 

Dossier administratif 

 
 
 
 
II – Notification aux personnes publiques associées 
 

• Courrier envoyé 
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Dossier administratif 

 
 
 
 
II – Notification aux personnes publiques associées 
 

• Tableau récapitulatif 
 

  



RÉCEPTION DES ACCUSÉS DE RÉCEPTION – 

TRANSMISSION DÉLIBÉRATION  
 

DESTINATAIRE SUIVI 
Préfecture du Pas-de-Calais 
Madame La Préfète 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 Arras 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 21/02/2023 

Chambre de Commerce et 
D’Industrie Côte d’Opale 
24 Boulevard Alliés 
BP 199 
62104 Calais Cedex 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 21/02/2023 

Chambre des métiers et de l’Artisanat 
ZAC Mont Joie 
Monsieur le Président 
62280 Saint Martin Boulogne 

Envoyé le 14/02/2023  
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 21/02/2023 

Chambre d’agriculture du Pas-de-Calais 
56 avenue Roger Salengro 
62223 Saint Laurent Blangy 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 21/02/2023 

Comité régional de la conchyliculture 
35 rue du Littoral BP 5 
50560 Gouville sur Mer 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 16/02/2023 

Réceptionné le : 21/02/2023 

Parc Naturel Marin 
Chemin de la Warenne 
62310 Sain Etienne au Mont 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 21/02/2023 

Conseil Départemental 
Rue Ferdinand Buisson 
62000 Arras 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : non indiqué 

Réceptionné le : 21/02/2023 
Conseil Régional 
Monsieur le Président 
151 avenue du Président Hoover 
59555 Lille Cedex 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 22/02/2023 
Absence des services régionaux au 

cours de la procédures 

Conseil Régional 
AOM 
151 avenue du Président Hoover 
59555 Lille Cedex 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 23/02/2023 
Absence des services régionaux au 

cours de la procédures 
SNCF  
Direction Immobilière Territoriale Nord 
Pôle Urbanisme 7ème étage 
449 avenue Willy Brandt 
59777 Euralille 

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 23/02/2023 

Syndicat mixte du Montreuillois Envoyé le 14/02/2023 



14 Grand Place 
62650 HUCQUELIERS 

Reçu le : 15/02/2023 
Réceptionné le : 21/02/2023 

Office National des Forêts 
24 rue Henri Loyer  
BP 46 
59000 Lille  

Envoyé le 14/02/2023 
Reçu le : 15/02/2023 

Réceptionné le : 28/02/2023 
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II – Notification aux personnes publiques associées 
 

• Accusés de réception 
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II – Notification aux personnes publiques associées 
 

• Avis 
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III – Bilan de la concertation avant arrêt du projet 
 

• Certificat d’affichage 

• Bilan de la concertation  
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III – Bilan de la concertation avant arrêt du projet 
 

• Certificat d’affichage 

 



 

 

Montreuil-sur-Mer, le 18 Octobre 2023 

------------- 

Certificat  

Bilan de concertation  

----------- 

Délibération du Conseil Communautaire n° 2022-287 en date du 06 octobre 2022 portant 

engagement, définition des modalités de collaboration des communes membres et des 

modalités de concertation de la procédure de révision « allégée » du PLU de Wailly-Beaucamp 

-------------- 

Le Président de la communauté d’agglomération des deux baies en Montreuillois, certifie que 
conformément à l’article L. 153-11 du code de l’urbanisme, le dossier de révision allégée a fait l’objet d’une 
concertation dont l’ensemble des modalités sont définies dans la délibération n°2022-287 en date du 06 
octobre 2022 ont été effectuées :  
 

• Un registre a été mis en place au siège de la CA2BM et à la mairie de Wailly-Beaucamp ;  
 

• Une information sur la procédure a été affichée sur le site internet de la CA2BM tout au long de la 
procédure ;  
 

• Une adresse électronique (revisionurbanisme1@ca2bm.fr) a permis de recueillir les observations 
et contributions du public. 

 
Les différents moyens mis en œuvre dans le cadre de la phase de concertation ont permis de cibler et 
toucher divers publics afin qu’ils puissent à la fois prendre connaissance du dossier et apporter des 
observations, remarques ou demandes de modification. 

 
A l’issue de la concertation :  

• Il n’a pas été fait mention d’observation, remarque ou demande de modification de la part 
d’habitants ou d’associations dans les registres mis en place au siège de la CA2BM et en mairie 
de Wailly-Beaucamp ;  
 

• Il n’a pas été fait mention d’observation, remarque ou demande de modification de la part 
d’habitants ou d’associations à l’adresse mail revisionurbanisme1@ca2bm.fr  

 
 

 

mailto:revisionurbanisme1@ca2bm.fr
mailto:revisionurbanisme1@ca2bm.fr
http://chouette.ca2bm.local/intranet/public/upload/image/1495549575.jpg
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III – Bilan de la concertation avant arrêt du projet 
 

• Bilan de la concertation  



Bilan de la Concertation – Révision Allégée du PLU de WAILLY-BEAUCAMP 

 

Les modalités d’information et d’expression mises en place, conformément à la délibération de 

prescription, à savoir : 

 

 Pour s’informer : 

L’ensemble des documents clés autour de la démarche ont été déposés sur le site internet de la CA2BM 

(www.ca2bm.fr) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour contribuer :  

-De manière numérique : 

.Par courriel au sein de l’adresse revisionurbanisme1@ca2bm.fr, 

 

-Par moyens d’expression papier : 

 .La mise en place de deux registres de concertation au siège de la CA2BM et en Mairie de 

Wailly-Beaucamp, 

 

SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS : 

-0 contributions ont été déposées sur les cachiers de concertation (siège de la CA2BM et Mairie de 

Wailly-Beaucamp), 

-0 contributions ont été déposées sur l’adresse mail précitée, 

http://www.ca2bm.fr/
mailto:revisionurbanisme1@ca2bm.fr


























 
 

Révision Allégée du PLU de                         

WAILLY-BEAUCAMP 

 

Dossier administratif 

 
 
IV – Arrêt du projet 
 
 

• Délibération 

• Certificat d’affichage 

• Parutions 
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IV – Arrêt du projet 
 
 
 

• Délibération 
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IV – Arrêt du projet 
 
 

 

• Certificat d’affichage 
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• Parutions 

 
 
 
 

 



LA VOIX DU NORD LUNDI 13 NOVEMBRE 2023
20 Carnets et avis

1815.

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DU PAYS DE SAINT-OMER

Projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI)
de l’ex-Communauté de Communes du Canton de Fauquembergues

 

Par délibération en date du 28 septembre 2023, la Communauté d’Agglomération du Pays
de Saint-Omer a prescrit la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de
l’ex-Communauté de Communes du Canton de Fauquembergues. Ladite délibération est
affichée au siège de la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer et dans les
mairies concernées. Un dossier de concertation y est également mis à disposition du public
en ces lieux.

PROCÉDURES ADAPTÉES DE + 90 000 EUROS

MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX

PROCÉDURES ADAPTÉES DE + 90 000 EUROS

MARCHÉS PUBLICS DE SERVICES

MARCHÉS PUBLICS

AVIS ADMINISTRATIFS

ANNONCES ADMINISTRATIVES

Publi-communiqué

Pompes Funèbres
SZAMWEBER

www.libramemoria.com

Quand une famille
se retrouve confrontée

à l’épreuve du deuil,
nous proposons

systématiquement
la diffusion d’un avis

de décès dans la presse
et sur le site

libramemoria.com.

Au-delà d’informer
facilement

et très largement
la communauté
de la disparition
de cet être cher,

cette solution permet
de recueillir

des hommages
et des condoléances.

Ce service
est très apprécié

des familles qui y voient
un véritable espace

de recueillement

par

LÉGALES
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

HABITAT Hauts-de-France
520 BOULEVARD DU PARC - PARC D’AFFAIRES

62231 COQUELLES
Tél : 03.21.00.81.61 – FAX : 03.21.00.81.39

 
DIRECTION IMMOBILIERE

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

Dénomination de l’organisme qui passe le marché :
HABITAT Hauts-de-France
520 BOULEVARD DU PARC - PARC D’AFFAIRES
62231 COQUELLES
Mode de passation choisi : Procédure Adaptée – Mise en concurrence simplifiée
Forme du marché : Privé
Objet du marché, nature des prestations à réaliser :
Marché de Travaux de Construction de 10 logements individuels locatifs Impasse du
Belvédère – 59 554 RAILLENCOURT-SAINTE-OLLE
Mode de dévolution : CORPS D’ETAT SEPARES SUIVANT ALLOTISSEMENT DEFINI
CIDESSOUS :
Lot N°01 : Gros-œuvre - Enduit
Lot N°02 : Charpente – Ossature Bois – Bardage
Lot N°03 : Couverture tuiles
Lot N°04 : Menuiseries Extérieures
Lot N°05 : Menuiseries Intérieures
Lot N°06 : Doublage - Plâtrerie – Isolation
Lot N°07 : Carrelage - Faïences
Lot N°08 : Peintures – Sols Souples – Nettoyage
Lot N°09 : Electricité
Lot N°10 : Plomberie – Sanitaires – Chauffage - VMC
Lot N°11 : Voirie – Assainissement – Réseaux divers – Espaces Verts
Durée du marché : La durée du marché part à compter de la notification de l’ordre de
service de démarrage des travaux au titulaire pour une durée de 13 mois de travaux
compris période de préparation de 1 mois, congés payés et 22 jours d’intempéries.
Lieu où l’on peut retirer le dossier de consultation : Le dossier de consultation
des entreprises est téléchargeable à partir des adresses suivantes :
www.e-marchespublics.com
www.habitathdf.fr
Le dossier est à retirer à partir du jeudi 09 novembre 2023.
Modalités de remise des offres :
Les dossiers devront impérativement être remis par voie dématérialisée sur le site
www.e-marchespublics.com conformément au règlement de consultation avant le :
Mardi 19 décembre 2023 à 12h00.
Il est fortement conseillé de remettre une copie de sauvegarde dans les conditions fixées
au règlement de consultation.
Modalités et présentation des offres : Définies dans le règlement de consultation
Justifications à produire par les candidats : Définies dans le règlement de consultation
Critères de sélection des offres : Afin de déterminer l’offre économiquement la
plus avantageuse, le maître d’ouvrage appliquera les critères suivants : prix des prestations
(40%),
valeur technique (36%), garanties professionnelles et financières (12%), environnement
(12%).
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.
Renseignements d’ordre administratif: HABITAT HAUTS-DE-FRANCE – Jean-
Philippe POCHET
Tél : 03.21.00.81.17 Mail : jppochet@habitathdf.fr
Renseignements d’ordre technique : Collectif JINKAU – Salvatore CAMBONI
Tél : 06.41.24.18.07
Mail : scamboni@jinkau.com
Date d’envoi de l’avis à la publication chargée de l’insertion : 09/11/2023

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Procédure adaptée plus de 90 000,00 € HT

 

Nom complet de l’acheteur : Commune de Courrières
Type et N° national d’identification : SIRET n° 21620250700010
Groupement d’acheteurs : Non
Moyen d’accès aux documents de la consultation : Lien URL vers le profil d’acheteur
http://marchespublics596280.fr/
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Nom du contact : Christophe PILCH, Maire
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-cadre
Identification des catégories d’acheteurs intervenant : Commune
Date et heure limite de réception des plis : 30/11/2023 à 16h00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation (sur la base de l’offre initiale) : Oui
L’acheteur exige la présentation de variante : Non
Critères d’attribution : Voir article 5 du règlement de consultation
Intitulé du marché  : Mise à disposition de personnel dans le cadre d’un parcours
d’insertion
Type de marché : Services
Lieu principal d’exécution du marché : 62710 Courrières
La consultation comporte des tranches : Non
Marché alloti : Non
Visite obligatoire : Non
Date d’envoi à la publication : 08/11/2023

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

DES DEUX BAIES EN MONTREUILLOIS
 

Le public est informé que :
• Par arrêté n°2023-52 en date du 13 octobre 2023, le Président a décidé d’engager la
procédure de modification n°2 du PLU de la commune de Lefaux ;
Par délibérations :
• N°2023-269 en date du 12 octobre 2023, le Conseil communautaire a décidé du retrait
des délibérations n°2022-286 et n°2023-43 portant engagement, définition des modalités
de collaboration des communes membres et des modalités de concertation de la procédure
de révision allégée du PLUi Sud Opalien – Zonage Groffliers et Réduction d’une protection
liée aux milieux naturels ZA Groffliers ;
• N°2023-70 en date du 12 octobre 2023, le Conseil communautaire a décidé de
l’engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du
PLUi Sud Opalien et définissant les modalités de concertation – ZA Groffliers ;
• N°2023-268 en date du 12 octobre 2023, le Conseil communautaire a décidé de l’arrêt du
projet de PLU– révision « allégée » du PLU de Wailly-Beaucamp et a tiré le bilan de la
concertation.
L’ensemble des documents sera mis, en temps utile, sur le site internet de la CA2BM ainsi
que dans les mairies concernées.
 


